
4 SEMAINES DE PROLONGATION DU CONFINEMENT :
LES GARAGES DELKO TOUJOURS MOBILISÉS

La nouvelle tant attendue est tombée : le confinement est prolongé de quatre 
semaines en France.

Delko reste un commerce de proximité autorisé pendant cette période de confi-
nement à accueillir du public et à continuer son activité. 
Par décret gouvernemental n° 2020-293 du 23 mars 2020, vous avez le 
droit de vous déplacer pour faire réparer votre véhicule dans un garage 
Delko !

Nos garages du réseau DELKO sont solidaires depuis le 17 mars et sont ouverts 
pour vous accueillir en garantissant les normes de sécurité nécessaires avec 
l’objectif zéro contamination. 
Nous restons mobilisés pour vous !


